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 n° 122 654 du 17 avril 2014 

dans les affaires X et X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 octobre 2012, par Mme X, qui déclare être de nationalité dominicaine, 

tendant à la suspension et à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec 

ordre de quitter le territoire, prise le 28 août 2012 (n° de rôle 108 476). 

 

Vu la requête introduite le 13 novembre 2013, par Mme X, qui déclare être de nationalité dominicaine, 

tendant à la suspension et à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec 

ordre de quitter le territoire, prise le 21 octobre 2013 (n° de rôle 141 460). 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 novembre 2013 avec la référence X pour la 

requête n° X. 

 

Vu les notes d’observations et les dossiers administratifs. 

 

Vu les ordonnances du 7 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 7 février 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MORJANE loco Me D. PONCELET, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me F. MOTULSKY, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

1. Jonction des causes. 
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En l’espèce, le Conseil constate que les requêtes sont étroitement liées sur le fond et estime qu’il 

s’indique, afin d’éviter toute contradiction qui serait contraire à une bonne administration de la justice, de 

les joindre et les instruire comme un tout et de statuer par un seul et même arrêt. 

 

2. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante s’est mariée avec M. [x], de nationalité belge, le 3 mars 2012 en Belgique.  

 

Le 6 mars 2012, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne en qualité d’épouse de M. [x]. 

  

Le 28 août 2012, la partie défenderesse a pris relativement à la demande introduite le 6 mars 2012 une 

décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, motivée comme suit : 

 

«  x  l'intéressée n'a pas prouvé dans le délai requis qu'elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un 

citoyen l'Union ; 

 

En effet, dans le cadre de la demande de droit au séjour introduite le 6 mars 2012 en qualité de conjoint 

de belge, Monsieur [x] (xxx), l'intéressé a produit à l'appui de sa demande un acte de mariage et de la 

preuve de son identité (passeport), 

Madame [la requérante] a également produit la preuve que le ressortissant belge bénéficie d'un 

logement décent, d'une assurance maladie couvrant l'ensemble des risques en Belgique ainsi que les 

ressources de la personne qui ouvre le droit au regroupement familial. 

 

A l'analyse du dossier, il apparaît que Monsieur [x] ne dispose pas de moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers. En effet, ce dernier perçoit des allocations de chômage (voir attestation de 

paiement d'allocation de chômage de la FGTB d'Athus), Selon l'article 40 ter de la loi 15/12/1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, les allocations de chômage 

ne sont prises en considération que s'il y a une recherche active d'emploi, ce qui n'est pas le cas. 

 

De plus, rien n'établit dans le dossier du demandeur que le montant de 1007,25€ est suffisant pour 

répondre aux besoins du ménage (ex : charges de logement de 550€/mois, frais d'alimentation et de 

mobilité, etc.). 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter et 42 §1 alinéa 2 de la loi du 15.12.1980 sur 

l'accès au territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la 

demande est donc refusée. 

 

Il est enjoint à l'intéressée de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours ». 

 

Il s’agit de l’acte attaqué par la requête enrôlée sous le n° 108 476. 

 

Le 3 mai 2013, la partie requérante a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de membre de 

la famille d’un citoyen de l’Union européenne en qualité d’épouse de M. [x]. 

 

Par l’intermédiaire de son administration communale, la partie requérante a fait parvenir à la partie 

défenderesse, le 24 avril 2013, un contrat de travail à durée indéterminée signé par la partie requérante 

et une société ayant son siège au Grand-Duché de Luxembourg. 

 

Une enquête a été effectuée au domicile conjugal le 12 septembre 2013, dont le rapport ainsi qu’une 

attestation de dispense de permis de travail ont été transmis à la partie défenderesse le 16 septembre 

2013. 

 

Le 17 octobre 2013, l’administration communale de la partie requérante a transmis à la partie 

défenderesse une attestation de formation suivie par la partie requérante, une offre d’emploi 

communiquée par le Forem à la partie requérante, une réponse à une lettre de candidature à un emploi 

de la partie requérante, ainsi qu’un contrat de formation professionnelle.  

 

Le 21 octobre 2013, la partie défenderesse a pris à l’égard de la demande introduite le 3 mai 2013, une 

décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire motivée comme suit : 
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« l'intéressé(e) ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

La personne concernée n'établit pas suffisament (sic)  et valablement que le Belge qui ouvre le droit au 

séjour dispose de moyens d'existence stables, suffisants et réguliers au sens de l'article 40ter de la loi 

du 15/12/1980. En effet, elle produit un contrat de travail à durée indéterminée. Or ce seul document 

n'établit pas que l'intéressée perçoit de revenus stables et réguliers. 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 

 

Il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours
1 
». 

 

Il s’agit de l’acte attaqué par la requête enrôlée sous le n° 141 460. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation des requêtes. 

 

3.1.1. Dans sa requête enrôlée sous le n° 108 476 et dirigée contre la décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire du 28 août 2012, la partie requérante prend un 

premier moyen de la violation des articles 40ter et 42, §1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, 

dans lequel elle expose que son mari a effectué des prestations d’heures d’insertion professionnelle et 

recherche activement un emploi, mais que les conditions économiques actuelles ne sont pas favorables 

pour trouver une source de revenus stables, et regrette de ne pouvoir également rechercher du travail 

en raison de l’absence de titre de séjour. 

 

Elle fait également valoir qu’elle n’a plus aucun membre de sa famille dans son pays d’origine, qu’elle 

est mariée à un Belge, qu’elle bénéficie d’un logement en Belgique, que « le couple est soutenu par le 

CPAS d’Aubange et bénéficie du RIS au taux cohabitant, soit 523,74€ par mois ». 

 

Elle en déduit qu’il y a lieu de lui accorder le bénéfice du regroupement familial. 

 

3.1.2. Dans un second moyen, pris de la violation de l’article 8 de la Convention européenne des droits 

de l'homme, elle soutient que la renvoyer du territoire belge, et a fortiori de l’espace Schengen, alors 

que sa famille se situe en Belgique, ne respecterait pas sa vie privée et familiale. 

 

3.2. Dans sa requête enrôlée sous le n° 141 460 dirigée contre la décision de refus de séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire du 21 octobre 2013, elle réitère les mêmes moyens et 

arguments, sous réserve de la précision selon laquelle elle a obtenu une formation professionnelle 

auprès du Forem le 1
er

 octobre 2013 et ce pour une période de trois mois, en sorte qu’elle a démontré 

s’intégrer dans la société belge. 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le premier moyen des requêtes, le Conseil rappelle que l’article 40ter de la loi, tel que modifié 

par la loi du 8 juillet 2011, est libellé comme suit : 

 

« Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux membres de la famille d'un Belge, pour 

autant qu'il s'agisse : 

- de membres de la famille mentionnés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, qui accompagnent ou 

rejoignent le Belge; 

(…) 

En ce qui concerne les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, le 

ressortissant belge doit démontrer : 

 

- qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. 

L'évaluation de ces moyens de subsistance : 

1° tient compte de leur nature et de leur régularité; 
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2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales; 

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 

compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu'il cherche activement du travail.  

(…) ». 

 

Selon les termes de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, dans l’évaluation de l’existence des 

moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers dont le regroupant doit disposer, la partie 

défenderesse doit notamment tenir compte de leur nature et de leur régularité et ne pas tenir compte 

des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le revenu d'intégration et le 

supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des allocations familiales.  

 

Or, la partie requérante renseigne dans ses requêtes, ainsi que le soulève à juste titre la partie 

défenderesse, que le couple perçoit le revenu d’intégration sociale, en manière telle qu’étant en tout état 

de cause à charge des pouvoirs publics selon ses propres déclarations, elle ne justifie plus d’un intérêt à 

contester l’application que la partie défenderesse a effectuée de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980 s’agissant des moyens de subsistance, ni à lui reprocher de n’avoir pas déterminé les moyens de 

subsistances nécessaires pour permettre à la famille de ne pas devenir une charge pour les pouvoirs 

publics, au sens de l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980,   

 

4.2. Sur le second moyen des requêtes, le Conseil rappelle, à cet égard, que l’article 8 de la Convention 

précitée dispose comme suit : 

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’article 8 susmentionné, qui fixe le principe suivant lequel toute 

personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est 

pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cette disposition autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant 

que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle 

énumère.  

 

Enfin, le Conseil souligne que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette 

disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans 

un pays dont elle n'est pas ressortissante. En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de 

la loi du 15 décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des 

mesures qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non 

nationaux sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 

1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991). 

 

En l’occurrence, l’existence d’une vie familiale entre la requérante et son époux n’est pas remise en 

question, ceux-ci ayant contracté mariage. 

 

Dans la mesure où il s’agit d’une première admission, il ne saurait toutefois être considéré que l’acte 

attaqué implique une ingérence dans la vie familiale. 

 

Il s’agit donc d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre le maintien et le 

développement de cette vie familiale. Or, en l’occurrence, la mise en balance des intérêts publics et 

privés en présence n’implique pas une telle obligation en raison de l’incapacité de la personne rejointe à 

subvenir aux besoins essentiels de la partie requérante et, de manière plus générale, de ce que le 

ménage se trouve à charge des pouvoirs publics. 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne peuvent être accueillis. 
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5. Débats succincts. 

 

Les débats succincts suffisant à constater que les requêtes en annulation ne peuvent être accueillies, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

  

Les recours en annulation étant rejetés par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur les 

demandes de suspension. 

 

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours enrôlé sous le n° 141 460 à la 

charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

   

 

Les causes enrôlées sous les numéros 108 476 et 141 460 sont jointes. 

 

Article 2 

 

Les requêtes en suspension et annulation sont rejetées. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept avril deux mille quatorze par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK        M. GERGEAY 


